
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
           Ministère des solidarités et de la santé 

 
 
      
 

ARRETE 
 
 

portant nomination des correcteurs des concours externe et interne pour le recrutement d’ingénieurs 
d’études sanitaires au titre de l’année 2022 

 
 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le Code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 90-975 du 30 octobre 1990 modifié portant statut particulier du corps des ingénieurs 
d'études sanitaires et notamment ses articles 4 (1er alinéa), 5 et 6 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 mars 2007 modifié fixant l'organisation et le programme des concours de recrutement 
des ingénieurs d'études sanitaires ; 
 
Vu l’arrêté du 18 novembre 2011 fixant la rémunération des agents publics des administrations en charge 
de la santé, de la jeunesse et de la vie associative, des solidarités et de la cohésion sociale, de la ville et 
des sports participant à titre d’activité accessoire à des activités de formation et de recrutement ; 
 
Vu l’arrêté du 17 janvier 2022 autorisant au titre de l’année 2022 l’ouverture des concours externe et 
interne pour le recrutement d’ingénieurs d’études sanitaires ; 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2022 portant composition du jury des concours externe et interne pour le 
recrutement d’ingénieurs d’études sanitaires au titre de l’année 2022 ; 
 

 
ARRETE : 

 
Article 1er 

 
Sont nommés examinateurs adjoints au jury pour la correction de l’épreuve écrite des concours externe et 
interne pour le recrutement d’ingénieurs d’études sanitaires au titre de l'année 2022 : 
 
 
 
Mme FAURE Morgane Ingénieure du génie sanitaire à l’agence régionale de 

santé - Normandie ;  
 
M. JUE Gautier  Ingénieur du génie sanitaire à l’agence régionale de   

santé - Normandie ; 
 
 

 
Article 2  

 
Ces concours sont classés dans le groupe 1 pour l’application des dispositions de l’arrêté du 18 novembre 
2011 susvisé. 
 
 
 
 
 




